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    Tarentaise~Arlysère~Maurienne 

 
 

Points essentiels du diagnostic Tarentaise-Arlysère-Maurienne (TAM) 

Le Groupe d’action locale (GAL) Tarentaise Arlysère Maurienne est 
constitué de 122 communes du Département de la Savoie, 
rassemblant un total de 154 392 habitants (INSEE, 2017). 

D’une superficie de 4 442 km², il comprend 11 EPCI entiers et 
contigus. 
Situé à l’est de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, il est frontalier avec 
l’Italie. 

Ce périmètre alpin se caractérise notamment par : 
 La richesse de ses espaces naturels (alpages, forêts, cours d’eau, 

biodiversité) et de son patrimoine (bâti, industriel, savoir-faire, 
baroque, culinaire, etc.) 

 L’importance du tourisme et de l’élevage bovin laitier 
 La présence de grands groupes industriels, un des piliers de 

l’économie 
 Une part importante de résidences secondaires et de lits 

touristiques 
 Une population globalement en diminution et vieillissante 
 Une saisonnalité des métiers et une pluriactivité fréquente des 

actifs 
 Une situation de plein emploi mais avec l’ensemble des 

secteurs en tension 
 Une exposition accrue au changement climatique 
 Des mobilités et modes de vie conditionnés par le relief 

PROGRAMMATION 

LEADER 2023 – 2027 
Liaison entre actions de développement de l’économie rurale 
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Stratégie locale de développement 23-27 et lien rural urbain 

La stratégie repose sur des enjeux communs à l’échelle TAM : (voir ci-dessous) 

Elle se décline autour des axes suivants : 
 

1. Consolidation et diversification
 des activités économiques 
 

2. Soutien de l’attractivité et de la 
vitalité sociale du territoire 

 
3. Préservation de la qualité du 

cadre de vie et du capital nature 
 
4. Coopération extra-TAM 
 
5. Animation et gestion du 

programme LEADER 

 

Les objectifs stratégiques et opérationnels sont schématisés dans le diagramme à objectifs (page suivante). 
 
Le lien rural-urbain est assuré dans la stratégie par le maintien, dans le périmètre d’éligibilité, de la commune 
d’Albertville qui constitue un petit centre névralgique du territoire TAM et sert de liant rural-urbain grâce notamment 
à ses équipements structurants. 
 
 

 

Gouvernance et organisation des ressources humaines 
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Valeur ajoutée de LEADER 2023-2027 
 

 

• Renforcer le partenariat de projet entre les acteurs 
de Tarentaise Arlysère et Maurienne : décloisonner 
les "territoires SCoT1", créer des synergies, développer 
des actions communes, faire évoluer les pratiques en 
s’inspirant des expériences voisines. 

• Encourager l’innovation sur le territoire TAM - quel 
que soit l’objet de l’innovation et l’étape dans le 
processus d’innovation sans toujours l’obligation de 
réussite. 

• Tester un nouveau modèle de gouvernance à 
l’échelle TAM, mêlant acteurs publics et privés de 
domaines favorisant ainsi les approches transversales, 
intégrées et multisectorielles et la mise en réseau. 

• Développer des coopérations de proximité (étant 
donné que tous les GAL en Région Auvergne-Rhône-
Alpes travaillent sur les mêmes thématiques). 

 
 

Maquette financière 
 

 
MONTANT 
FEADER  

 

 
MONTANT 

PREVISIONNEL 
CONTREPARTIES 

PUBLIQUES NATIONALES 

TOTAL 

FA1 : 
Consolidation et diversification des 
activités économiques 584 586 € 146 147 € 730 733 € 

FA2 : 
Soutien de l’attractivité et de la vitalité 
sociale du territoire 566 529 € 141 632 € 708 161 € 

FA3 : 
Préservation de la qualité du cadre de 
vie et du capital nature 566 529 € 141 632 € 708 161 € 

FA4 : 
Coopération extra TAM 45 142 € 11 286 € 56 428 € 

FA5 : 
Animation et gestion du programme 
LEADER 

494 302 € 123 575 € 617 877 € 

TOTAL 2 257 087 € 564 272 € 2 821 360 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                
1 Schéma de cohérence territoriale 


